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                                                     Dossier plainte no 1142061
PLAIGNANT :                                       ÉTABLISSEMENT IMPLIQUÉ : 

             ---------------------------
            Nom : Inspecteur canin/ SPA Regionale    
            Adresse : 1728, route 335                    
            Municipalité : SAINT-LIN--LAURENTIDES             

                                                                                  

RÉCEPTION :
-------------
Plainte transmise : TELEPHONE
Autre source :
Transféré à le                          
PRIORITÉ : 24

Date_réception      Recue_par              Dir Adm_Reg Adm_Loc
-------------------  -- --- ------- -------
2021-05-07 12:45:01      1     9       1
2021-05-06 14:07:35      1     9       1
2021-05-06 13:44:50      1     6       2
2021-05-06 13:43:01     17     0       0

MOTIFS :                                           PRODUITS IMPLIQUÉS : 
-------------------                                -----------------------------------
BEA AUTRE                                                                             
                                                   CHIEN                              
                                                   CHAT                               

Description complémentaire :                       Description complémentaire : 
Dans le local d’isolement, Chiot très maigre, peau                                         
sur les os, avec diarrhée. N’aurait pas de
traitement.                                                                                
                                                                                           
Chat persan mâle gardé en permanence en cage pour                                          
reproduction. Il y aurait aussi une chatte persan                                          
gardé en cage de façon permanente pour                                                     

INTERVENTIONS :
----------------
No visite Date visite No dem.anal. No expl No enti Nom expl
--------- ----------- ------------ ------- ------- -----------------------------------
3328531    2021-05-07          0  2564914     1    SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX    
                                                   REGIONALE

INSPECTEUR(S) AYANT PRIS CHARGE DE LA PLAINTE :
-----------------------------------------------
Nom insp                                       Prise en charge
---------------------------------------------  ---------------

                                     2021-05-07 00:00:00      

DÉBUT TRAITEMENT DE LA PLAINTE : 2021-05-07

CONSTATATIONS ET CONCLUSIONS :
-------------------------------
Conclusion : Pendant l'inspection je n'ai pas vu de chiot malade sans traitement, ni des chats utilisés pour la reproduction    
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                
                                                                                                                                

Résultat de l'évaluation du produit : 
Responsabilité                      :  
Plainte fondée                      : NF
Retour information au plaignant     : 2021-05-14 00:00:00      
Plainte réglée le                   : 2021-05-07               

                                                     * * * FIN DU RAPPORT * * *























































Date de la visite d’inspection : 13 octobre 2020 

Lieu : Inspecteur canin – SPA Laurentides, 1728, QC-335, Saint-Lin-Laurentides, QC 

Présents : , inspectrice, , vétérinaire 

Rapport 

L’inspection est effectuée suite à un signalement reçu pour un chat adopté à la SPA Laurentides 

qui était malade. Il y aussi des vérifications à faire au niveau de la chambre à gaz pour les 

euthanasies, suite à une nouvelle demande de permis pour Inspecteur canin. 

Lors de notre arrivée, nous sommes reçues à la caisse de la boutique par , qui nous 

accompagne lors de la visite, avec une autre employée qui semble avoir pour tâche de prendre 

en photo tout ce que  prend elle-même en photo.  nous demande nos badges et 

numéros d’inspecteur. Je n’ai pas encore reçu mon badge, mais je donne mon numéro 

d’inspecteur et mon nom. 

Une visite du vétérinaire est prévue aujourd’hui. 

 demande s’ils ont eu des animaux malades dernièrement.  nous informe qu’ils ont 

traité un chat pour de la coccidiose, même si ce n’était pas clair si le chat avait contracté la maladie 

au refuge ou après l’adoption, le chat ayant commencé à avoir des symptômes une fois rendu 

dans son nouveau foyer. 

Section boutique au rez-de-chausée : Dans le premier enclos vitré, trois chats sont présents (une 

chatte trois couleurs à poils longs, une chatte trois couleurs à poils courts et un chat tigré noir et 

brun). Ensuite, on retrouve un chat noir seul dans une cage et deux chats ensemble dans une 

deuxième cage ; un roux/beige tigré et une chatte trois couleurs. Les chats ont tous un bon état 

général. Les cages sont dans un bon état de propreté.  

Nous poursuivons la visite du rez-de-chaussée, où l’on retrouve : 

• Trois locaux pour les chats : adoption chat, maternité/quarantaine et 

errants/quarantaine. 

• Deux locaux pour les chiens : adoption petits chiens, adoption grands chiens. 

• Isolement chien/chat (sera visité en dernier) 

Les locaux sont propres et il n’y a pas de mauvaises odeurs.  

Adoption chats : un total de huit chats s’y trouvent, présentant tous un bon état général.  

Adoption grands chiens : On y retrouve quatre chiens, dont un petit Pinscher qui devrait être dans 

le local des petits chiens, mais qui n’y est pas, car le local d’adoption petits chiens a été vidé pour 

pouvoir y faire des travaux de peinture.  

Adoption petits chiens : local vide (travaux de peinture) 

Maternité/Quarantaine chats : il y a deux chatons, chacun dans leur cage. Leur état général est 

bon. Le local s’appelle ‘’quarantaine’’ mais il n’y a pas de chats adultes qui seraient placés en 









RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-07-23 Heure d'arrivée: 11:01 Numéro du rapport d'inspection:2886102  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chien / Un chien de 

type Pitbull identifié #24824 présente une 

masse rouge alopécique attachée au sternum. 

Aucun vétérinaire n'a été consulté. Un chiot de 

type American Bully identifié #27288 présente 

une déformation de la lèvre supérieure (type bec 

de lièvre).

1

Concevoir les structures de confinement de façon à minimiser le risque 

de contamination et à éviter les contacts directs entre les animaux.

La conception ou la disposition est inadéquate. 

/ On doit passer par le local d'adoption de 

chiens pour accéder au local d'isolation. On doit 

aussi passer par le local d'adoption de chats 

pour accéder au local de quarantaine de chats.

2

Appliquer des mesures de biosécurités de façon à minimiser les risques 

de contamination, de transmission de maladie ou de parasite.

Les mesures de biosécurité sont inadéquates. / 

Aucune mesure et/ou protection de biosécurité 

n'est utilisée par les employés.

Les mesures de biosécurité sont inadéquates. / 

La porte entre le local d'adoption de chats et le 

local de quarantaine de chats est gardée 

ouverte. Une chatte et ses 3 chatons sont 

arrivés durant l'inspection et ont été placés 

directement dans le local de maternité sans 

faire de quarantaine.

Les mesures de biosécurité sont inadéquates. / 

Les chats et les chiens receuillis errants sont 

placés directement en adoption après leur 

temps de rétention obligé par les municipalités 

sans faire de quarantaine.

3
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Des avis de non-conformité vous sont émis pour les colliers de type étrangleur, pour l'absence de quarantaine ainsi que pour les 

griffes non taillées. Ceci constitue des avertissements, dans le cas où vous ne vous conformeriez pas à la réglementation en 

vigueur, des démarches judiciaires pourraient être entreprises. 

La non-conformité concernant le registre vous a été mentionnée dans le passé, malgré cela aucune action n’a été faite pour 

corriger la situation. Votre dossier sera soumis à la direction et un rapport d’infraction pourrait être rédigé.

Merci de votre collaboration.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1216920

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 26 2000$ + les frais

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 35 al.2 2000$ + les frais

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 36 2000$ + les frais

26. Le collier de l’animal ne doit pas gêner sa respiration ni lui occasionner de la douleur ou des blessures.

D. 1188-2011, a. 26.

35. L’animal parasité ou présentant des symptômes de maladie doit être isolé des autres animaux.

L’animal dont le statut sanitaire est inconnu doit, pour sa part, être mis en quarantaine.

Toute personne tenue d’être titulaire du permis prévu par l’article 55.9.4.2 de la Loi sur la protection sanitaire des animaux (chapitre 

P-42) qui garde dans un même lieu 15 animaux ou plus doit aménager ce lieu de façon à permettre l’isolement de l’animal parasité 

ou présentant des symptômes de maladie ou sa mise en quarantaine lorsque son statut sanitaire est inconnu.

D. 1188-2011, a. 35; D. 1021-2013, a. 9.

36. L’animal doit être toiletté et avoir les griffes taillées à une fréquence qui prévient les maladies, l’inconfort, les blessures ainsi 

qu’une mauvaise posture ou démarche.

D. 1188-2011, a. 36.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

La santé et le bien-être des animaux : une responsabilité collective.

En tant que propriétaire d'animaux de compagnie ou d'élevage, vous devez veiller à leur santé et à leur bien-être. Pour en savoir 

plus, consulter le Guide d'application de la loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guideapplication_Loi_Bien_etre_animal.pdf

Et le Guide d'application du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chiens et des chats :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guide_reglement_chats_chiens.pdf.
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qui avait été transféré directement dans la section adoption sans avoir été en isolation (chien no 

24733, arrivé le 17 juillet 2020, Statfordshire, non stérilisé, n’a pas été en observation, a été 

monté directement en adoption).  

Chien en pension : un autre local abrite les chiens qui sont en pension (ex. propriétaire part en 

vacances et fait garder son chien). Il y en avait un seul lors de notre visite, un chien gris Bouvier 

des Flandres. Il n’y a pas de service de pension pour les chats. 

Animaux qui s’en vont au ‘’rescue’’ :  nous explique que les animaux trop malades ou 

qui nécessitent des soins (ex. chien diabétique, chien avec problème oculaire, dentaire) ne sont 

pas gardés pour adoption, ils sont envoyés au ‘’rescue’’.  

 

Les lieux sont en bon état de propreté, il n’y a pas d’odeur trop incommodante. La majorité des 

animaux semblent en bon état de santé. Par contre, la chienne pittbull Freaky (no. 24824), qui 

est en adoption, présente une masse pédonculée pendant sous le thorax, située environ vis-à-

vis la pointe du sternum. La masse est rouge, alopécique, à la limite sanguinolente, (auto-

léchage ?) et il y a des morceaux de litière de copeaux qui y ont adhéré. Elle mesure environ 3 x 

3 cm. L’état général du chien semble par ailleurs normal à l’observation à distance. Cette masse 

devrait être investiguée et/ou retirer chirurgicalement et l’état de santé de la chienne devrait 

être évalué (tumeur ? métastases ?).  

Un autre animal nécessite des soins vétérinaires : il s’agit d’un chiot American Bully gris/bleu 

femelle de 2 mois, en adoption, qui présente un bec-de-lièvre. Il devrait être examiné pour 

vérifier la présence d’une fente palatine et pour s’assurer qu’il est capable de s’alimenter 

correctement. Il devrait être évaluer pour correction chirurgicale, faisabilité, pronostic, estimé 

des coûts, etc., avant son adoption. Son poids semble tout de même normal ce qui laisse 

supposer qu’il réussit à s’alimenter par lui-même, mais selon le carton d’identification, le chiot 

est arrivé la veille (le 22 juillet) de notre visite d’inspection. 

 

Euthanasie 

À la fin de la visite nous passons à l’inspection des locaux d’euthanasie. 

Le ramassage des cadavres est effectué par (information fournie par ). 

 nous informe que parfois des gens amènent leurs animaux de l’extérieur pour les 

faire euthanasier.  

Les euthanasies sont effectuées dans un bâtiment à part, situé derrière le refuge et gardé sous 

clef. Nous sommes dirigées vers la personne responsable d’effectuer les euthanasies pour nous 

faire visiter les locaux. Il s’agit de , toiletteuse  nous accompagne 

toujours et continue la prise des photos. 

Une affiche est placardée sur la porte indiquant ‘’il est strictement défendu de procéder à 

l’euthanasie d’un animal s’il a moins de 16 semaines, s’il est vieux, malade ou si c’est une 

















De :
 (DISBEA) (Saint-Jérôme)

Cc :
Objet : demande de renseignements
Date : 19 mai 2020 15:11:16
Pièces jointes : image001.jpg

Bonjour Madame Pelletier,
 
Matou, chat domestique roux et blanc de +/- 2 ans (#28565) qui, selon votre registre, aurait été transféré
chez  le 21 février 2020. Confirmation de 
-Goofy, Golden Retriever blond né le 03-11-2008 (#27959) qui, selon votre registre, aurait été transféré
chez  le 20 février 2020. Confirmation de
 
Cordialement,
 

Pour SPAR
 

 

 
 

 

 
 

 

 

  
 

 
 

 





RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-05-11 Heure d'arrivée: 14:40 Numéro du rapport d'inspection:2886044  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi-autre (14)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1216912

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Article : 38 5000$ + les frais

Article : 68 al.1(2) 5000$ + les frais

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 45 al.1 2000$ + les frais

38. Le propriétaire ou le responsable d’un véhicule ou d’un lieu qui fait l’objet d’une inspection, ainsi que toute personne qui s’y 

trouve, sont tenus de prêter assistance à un inspecteur dans l’exercice de ses fonctions.

2015, c. 35, a. 7.

68. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 500 $ à 62 500 $, s’il s’agit d’une personne physique, et de 5 000 $ à 

125 000 $, dans les autres cas, quiconque:

1° contrevient à l’une ou l’autre des dispositions des articles 5, 6, 8 à 10, du premier ou du deuxième  alinéa de l’article 11, des 

articles 12, 16 à 20, 27, 38, 40 et 44;

2° entrave de quelque façon que ce soit l’exercice des fonctions d’un inspecteur, le trompe par réticences ou fausses déclarations ou 

refuse de lui fournir un document ou un renseignement qu’il a droit d’obtenir en vertu de la présente loi.

2015, c. 35, a. 7.

45. Le propriétaire ou le gardien doit enregistrer et tenir à jour les informations suivantes pour chaque animal qu’il garde:

1° sa description, incluant son espèce, sa race ou son croisement, sa couleur, son sexe ainsi que la date de  sa naissance ou, si 

cette date est inconnue, une date probable de naissance suivie de cette mention expresse;

2°   le fait qu’il soit stérilisé;

3°   s’il est marqué de façon permanente, son code identificateur;

4° s’il n’est pas né chez son propriétaire ou son gardien actuel, la raison et la date de son arrivée ainsi que les nom et coordonnées 

du propriétaire ou gardien précédent de même que le numéro de tout permis délivré à ce dernier par le ministre en vertu du présent 

règlement;

5° dans le cas d’une femelle, les dates de mise bas ainsi que le nombre de chatons ou de chiots, vivants ou morts, de chacune de 
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RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :2564914-1-27795

Exploitant : SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Raison Sociale :

Adresse : 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Commentaires :

LE 4 MAI 2020 JE COMMUNIQUE AVEC  RESPONSABLE DES SOINS AUX ANIMAUX À 

LA SPA RÉGIONALE CONCERNANT UN      SIGNALEMENT REÇU EN LIEN AVEC DES ANIMAUX VENDUS 

MALADES.   ELLE ME MENTIONNE AVOIR ÉTÉ EN VACANCES DURANT CES 2        SEMAINES LÀ DONC 

DIT NE PAS ÊTRE TROP AU COURANT. ELLE ME   DIT QU'AUCUN ANIMAL N'A ÉTÉ VENDU MALADE ET 

QUE TOUT LES    ANIMAUX VENDUS ÉTAIENT EN SANTÉ. ELLE DIT QU'IL Y A UN CHIOT QUI AURAIT VU 

UN VÉTÉRINAIRE SUITE À SON ADOPTION ET QUE   CELUI-CI AURAIT ÉTÉ MALADE. LES AUTRES 

CHIOTS DE LA PORTÉE  SERAIENT CORRECTS. ELLE M'A AUSSI MENTIONNÉ QUE CE CHIOT    AVAIT 

ÉTÉ VENDU SANS GARANTIE ET QUE LES GENS AURAIENT FAIT VOIR LEUR CHIOTS PAR LEUR 

VÉTÉRINAIRE AU LIEU DE REVENIR AU REFUGE POUR VOIR LES VÉTÉRINAIRES ASSOCIÉS À CELUI-CI. 

ELLE NE SAIT PAS DE QUOI LE CHIOT ÉTAIT MALADE MAIS PLUS TARD ME PARLE DE DIARRHÉE.  IL 

RESTERAIT UNE CHIENNE AVEC UNE PORTÉE PRÉSENTEMENT AU REFUGE.   SEMBLE 

HÉSITANTE ET      MENTIONNE À PLUSIEURS REPRISES NE PAS ÊTRE TROP AU COURANT. JE LUI 

DEMANDE DE ME FAIRE PARVENIR LES DOSSIERS            VÉTÉRINAIRES DE LA PORTÉE 'MALADE', 

LES # D'IDENTIFICATION  ET LE REGISTRE AU PLUS TARD VENDREDI LE 8 MAI 2020.

No inspecteur : 848

conversation téléphonique

2020-05-04
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De :  (DISBEA) (Saint-Jérôme) [mailto @mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 6 mars 2020 11:53
À : @sparegionale.com>
Objet : RE: Réponse à envoyer au Mapaq
 
Bonjour ,
 
Merci pour les photos et documents que vous m’avez envoyés. Ils seront mis à votre dossier.
 
Pour votre local d’isolement et votre local de quarantaine, le règlement 50 du règlement 10 de la loi
P42 stipule que vous devez posséder un local d’isolation ET un local de quarantaine.
 
50.              Pour l’application de l’article 35, un bâtiment où sont recueillis des chats ou des chiens
en vue de les transférer vers un nouveau lieu de garde, de les euthanasier ou de les faire
euthanasier par un tiers doit disposer d’un local d’isolement et d’un local de quarantaine.

D. 1188-2011, a. 50; D. 1021-2013, a. 14.
 

Étant donné que vous me mentionnez qu’il a été discuté avec ma collègue Mme Lafleur qu’un seul
local serait accepté, je vais valider avec la direction afin de vous donner la bonne information.
 
Pour ce qui est des enclos permettant aux chattes et aux chiennes allaitantes de pouvoir s’isoler de
leurs bébés en tout temps, nous avons laissé la recommandation étant donné que certaines
chiennes au sous-sol n’avaient pas accès à ce type d’installation. Votre employé m’a mentionné que
4 nouveaux enclos avec séparation serait fait cette semaine et c’est la raison pour laquelle je l’ai
mentionné dans votre rapport. Votre employé m’a mentionné que des photos seraient envoyées
lorsque ces enclos seraient terminés.
 
Pour ce qui est de la neutralité des inspections, les points ayant été discutés, les documents
demandés ainsi que les exigences requises sont les mêmes pour tous les refuges.
 
Pour ce qui est des euthanasies, vous procédez maintenant avec un vétérinaire donc vous n’utilisez
plus votre cabinet d’euthanasie?
 
Si je comprends bien, il y a un registre d’euthanasie différent pour l’inspecteur canin et pour la SPA
régionale? Vous me mentionnez que c’est le registre d’euthanasie de l’inspecteur canin que vous
m’avez envoyé. Est-ce bien ça?
 
Merci d’assurer le suivi.
 
Bonne journée!
 
 

Inspectrice



Direction de l’inspection en santé et bien-être animal
Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments
500, boulevard des Laurentides, bureau 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 4M2
Téléphone : 450-569-3005 poste 
Télécopieur : 450-569-3205

@mapaq.gouv.qc.ca

 
 

De : @sparegionale.com] 
Envoyé : 5 mars 2020 14:51
À :  (DISBEA) (Saint-Jérôme)
Objet : TR: Réponse à envoyer au Mapaq
 
Bonjour madame Pelletier,
 
Je ne suis pas capable de vous envoyer tous les documents
 
Y a-t-il une façon de faire?
 
 
 

De :  
Envoyé : 5 mars 2020 08:26
À : @mapaq.gouv.qc.ca' < @mapaq.gouv.qc.ca>;
'smsaia@mapaq.gouv.qc.ca' <smsaia@mapaq.gouv.qc.ca>
Cc : @sparegionale.com>
Objet : TR: Réponse à envoyer au Mapaq
 
 
Bonjour ,
 
En réponse à votre visite du 02/03/2020
 
#1 Donner les soins de santé que nécessite l’état des animaux. Voir nos rapports vétérinaire les
soins sont depuis longtemps donnés (janvier) pour notre chatonne Abyssin # 22040 et elle ne souffre
pas de sa condition. Pour notre chaton #24771 il s’agit de sécrétion bénin voir rapport vétérinaire et
photo jointe. Pour notre Chatte gestante # 27197 les soins lui ont été fournis dès que nous avons
pris connaissance de sa condition.
 
#2 Prévoir pour la femelle qui allaite un endroit où elle peut s’isoler de ses petits selon ses
besoins. Nous vous avons signifié la présence de tablettes dans les enclos de maternité Côté
Chatterie et de séparateur d’enclos dans la section Chenil. Vous n’avez pas modifié votre rapport.
 
#3 Isoler convenablement des autres animaux un animal présentant des symptômes de maladie.
Pour le chaton son état ne nécessite pas d’isolement puisque ce n’est pas contagieux malformation



et/ou problème résolu. Nous ne le mettrons pas dans l’isolement car, d’autre chats peuvent s’y
trouver avec une maladie contagieuse. Pour la femelle gestante nous l’avons placé en isolement dès
que nous avons constaté son état tel qu’exigé par nos protocoles interne.
 
#4 Appliquer des mesures de biosécurités de façons à minimiser les risques de contamination, de
transmission de maladie ou de parasite. Le personnel a été ré-avisé de garder les portes des
différentes section fermer, d’éviter les entrées dans ces sections qui sont non nécessaire et d’utiliser
les produits désinfectant disponible au entrer de chaque section de façon adéquate. Voir Photo et
protocole d’entretien et annexes.
 
#5 Concevoir les structures de confinement de façons a minimiser le risque de contamination et
éviter les contacts directs d’animaux. Pouvez-vous me fournir le numéro d’article du règlement qui
stipule que nous DEVONT avoir deux salles d’isolements distinctes. Voir photo en pièce jointe article
35 du règlement pour l’application du règlement 50 qui suggèrent idéalement d’avoir quatre pièces
mais qui demande au minimum deux pièces soit une quarantaine et un isolement. Ce point avait
déjà été abordé avec votre collègue  et elle m’avait précisé qu’un seul local était
nécessaire. Advenant le cas où nous DEVONT disposer d’un deuxième Isolement nous procèderons à
ce changement.
 
#6 Concevoir les structures de confinement de façons a minimiser le risque de contamination et
éviter les contacts directs d’animaux. En fait, les chats errants de la section quarantaine arrivent
habituellement par la porte extérieur voir photo et un rappel a été fait aussi à ce sujet au membres
du personnel. De plus, les employés qui doivent accéder à la section quarantaine par la section
conventionnelle doivent suivre les mesures de biosécurité un rappel a aussi été effectué à ce sujet.
 
#7 Attacher un animal avec un dispositif de contention qui ne risque pas de se coincer ou de se
raccourcir. Habituellement, les chiens sont gardés en enclos ou promenés par nos
employés/bénévoles. Un rappel a été fait à ce sujet et les colliers de type étrangleur ont été remisés
ainsi que les câbles de rétention.
 
#8 Garder sous surveillance un animal qui porte une muselière ou un collier étrangleur.
Habituellement, les chiens sont gardés en enclos ou promenés par nos employés/bénévoles. Un
rappel a été fait à ce sujet et les colliers de type étrangleur ont été remisés ainsi que les câbles de
rétention.
 

 

 



  

apports étant rendu public sur demande d’accès à l’information, il pourrait me
causer préjudice.
 
Vous trouverez en pièce jointe les documents demandés
 
Prendre note que la procédure d’euthanasie Août 2016 est celle de l’Inspecteur Canin et non celle
de la SPA régionale. La SPA régionale procède à ses euthanasies par vétérinaire. De plus, je vous ai
aussi joint le registre d’euthanasie de l’Inspecteur Canin.
 
N.B. que notre registre comprend tous les informations suivantes ( pension, adoption, errant, mise
en adoption, transfert de boutique, transfert en rescue et euthanasie)
 
Cordialement,
 
 

 
 
 



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-03-02 Heure d'arrivée: 11:05 Numéro du rapport d'inspection:2886026  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite: visite de plainte (04)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Loi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / Un chaton âgé 

d'environ 5 semaines à l'oeil gauche croûté de 

sécrétions purulentes.

L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / Un chaton âgé 

d'envrion 4.5 mois de type Abyssin croisé 

présente une problématique au niveau de l'oeil 

droit. Aurait été vu par un vétérinaire et ce serait 

relié à un problème de paupière.

L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / Une chatte 

gestante gardée dans la salle de maternité 

présente un écoulement clair au niveau du nez 

et présente un respiration légèrement 

laborieuse.

1

Prévoir pour la femelle qui allaite un endroit où elle peut s'isoler de ses 

petits selon ses besoins.

La femelle ne peut s'isoler de ses petits. / Des 

chattes et des chiennes allaitantes ne 

disposent pas d'endroit où elles peuvent s'isoler 

de leurs petits.

2

Isoler convenablement des autres animaux un animal présentant des 

symptômes de maladie.

Un animal blessé, montrant des signes de 

maladie ou est souffrant n'est pas isolé des 

autres animaux. / Chat / Une chatte et un 

chaton présentant des signes de maladie sont 

gardés dans la maternité alors qu'ils devraient 

être isolés.

3
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AUTRES CONSTATATIONS No 153 610

OBLIGATIONS :

Vous devez tel que discuté,

-Fournir le registre complet des animaux présents et/ou qui ont  transigés dans votre établissement.   

-Fournir le registre d'euthanasie complet et détaillé.

-Fournir les protocoles de nettoyage et désinfection.

-Fournir le protocole d'euthanasie.

-Vous assurer que les protocoles de nettoyage sont affichés dans les locaux. 

-Disposer d'un local d'isolation pour chiens ET d'un local d'isolation pour chats.

-Disposer convenablement des seringues et aiguilles souillées présentent dans le local d'isolation.

-Disposer convenablement de toute médication expirée ou dont l'animal n'est plus en soin.

-Garder les portes des locaux de quarantaine fermées en tout temps et vous assurer de limiter les vas et viens entre les 

locaux ''propres'' et les locaux ''sales''.

-S'assurer d'isoler immédiamment les animaux présentant des signes de maladie.

-Bannir l'utilisation des colliers étrangleurs lorsque les chiens ne sont pas sous surveillance (attachés à l'extérieur et en 

enclos).

-Attachés les chiens de façon sécuritaire à l'aide d'un dispositif d'attache qui ne peut se raccourcir et/ou rester pris. 

-Vous assurer que chaque animal ait un carton de cage et un numéro d'identification bien à lui.

-Fournir des installations adéquates aux femelles allaitantes afin que celles-ci puissent s'isoler de leurs petits en tout temps.

-Avoir une prescription valide pour tous les médicaments sous prescription se trouvant dans l'établissement et s'assurer que la 

prescription soit reliée à un animal présent sur les lieux. 

-Vous assurer que chaque animal sous traitement reçoit la médication qui lui a été prescrite.

-Ranger la médication dans un lieu adéquat (dans le frigo si nécessaire) et accessible à tous les employés devant fournir les 

soins. 

-Me fournir les dossiers vétérinaires du chaton abyssin Cléopâtre (#22040), du chaton de 5 semaines (#24771) et de la chatte 

Mado (#27197) ayant été relocalisée en isolation aujourd'hui.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-05-06 Heure d'arrivée: 09:45 Numéro du rapport d'inspection:2826078  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Fournir aux animaux un accès à de l'eau en quantité et en qualité 

compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

Chat / Absence d'eau. / Animal avec besoins 

particuliers. / chatte qui allaite ses 4 chatons 

mal en point / Abreuvement de l’animal.

1 *

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / une chatte 

avec ses 4 chatons dont plusieurs avec les 

yeux croutés et fermés et signe de 

déshydratation

2

Prévoir pour la femelle qui allaite un endroit où elle peut s'isoler de ses 

petits selon ses besoins.

La femelle ne peut s'isoler de ses petits. / Chat 

/ la femelle nouvellement arrivée avec ses 4 

chatons sont gardés dans une petite cage dans 

la section adoption des chats

3

Fournir à un animal une cage ou un enclos dont la construction et la 

disposition préviennent son évasion ainsi qu'une blessure ou un stress 

infligés par un autre animal qui n'y est pas gardé.

La conception ou la construction est 

inadéquate. / un chien qui saute beaucoup et 

très haut risque de se sauver de son enclos et 

de se blesser

4

Donner à un chat gardé à l'intérieur un accès en tout temps à un bac en 

bon état, fait d'un matériau non toxique et qui contient une quantité 

suffisante de substrat absorbant renouvelé régulièrement.

Le bac à litière est absent ou inadéquat. / 

s'assurer que les bac à litière mis à la 

disposition des chats contiennent une quantité 

sufisante de substrat

5
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présente une chatière servira de pièce pour les litières avec quelques endroits pour servir de cachette pour les chats qui 

recherchent un peu de paix par moment.  Les chats y seront gardés en tout temps.

Un suivi sera fait

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1201600

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Article : 5 al.1 2500$+frais

5. Le propriétaire ou la personne ayant la garde d’un animal doit s’assurer que le bien-être ou la sécurité de

l’animal n’est pas compromis. Le bien-être ou la sécurité d’un animal est présumé compromis lorsqu’il ne

reçoit pas les soins propres à ses impératifs biologiques. Ces soins comprennent notamment que l’animal:

1° ait accès à une quantité suffisante et de qualité convenable d’eau et de nourriture;

2° soit gardé dans un lieu salubre, propre, convenable, suffisamment espacé et éclairé et dont

l’aménagement ou l’utilisation des installations n’est pas susceptible d’affecter son bien-être ou sa sécurité;

3° ait l’occasion de se mouvoir suffisamment;

4° obtienne la protection nécessaire contre la chaleur ou le froid excessifs, ainsi que contre les

intempéries;

5° soit transporté convenablement dans un véhicule approprié;

6° reçoive les soins nécessaires lorsqu’il est blessé, malade ou souffrant;

7° ne soit soumis à aucun abus ou mauvais traitement pouvant affecter sa santé;

Pour l’application du paragraphe 1º du premier alinéa, la neige et la glace ne sont pas de l’eau.

2015, c. 35, a. 7.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1201602

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 40 al.2 1000$+frais

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 35 al.1 1000$+frais

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 35 al.2 1000$+frais

40. La femelle qui met bas doit avoir accès en tout temps à ses chatons ou à ses chiots jusqu’à la fin du

sevrage.

Cependant, la femelle qui met bas doit pouvoir, selon ses besoins, s’isoler de l’endroit où se trouve sa

portée.

D. 1188-2011, a. 40.

35. L’animal parasité ou présentant des symptômes de maladie doit être isolé des autres animaux.

L’animal dont le statut sanitaire est inconnu doit, pour sa part, être mis en quarantaine.

Toute personne tenue d’être titulaire du permis prévu par l’article 55.9.4.2 de la Loi sur la protection

sanitaire des animaux (chapitre P-42) qui garde dans un même lieu 15 animaux ou plus doit aménager ce lieu

de façon à permettre l’isolement de l’animal parasité ou présentant des symptômes de maladie ou sa mise en

quarantaine lorsque son statut sanitaire est inconnu.

D. 1188-2011, a. 35; D. 1021-2013, a. 9.
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